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Rapport du Commissaire aux comptes sur les Comptes Annuels  

 
ASSOCIATION LE VILLAGE  

Siret : 392 499 679 00026 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
Aux membres de l’assemblée, 

I. Opinion sur les comptes annuels  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l’association LE VILLAGE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

II. Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 01 janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 
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III. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

IV. Vérification du rapport de gestion et des autres documents 
adressés aux membres de l’assemblée 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 

documents adressés aux membres de l’assemblée sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative.  
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Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 

 
Fait à Sorgues, le 11 juin 2025 

 
       Aurélien MOREL 
       Commissaire aux comptes 
       Membre de la CRCC de Nîmes 
 

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK
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Rapport Spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées 

 
 

ASSOCIATION LE VILLAGE  
Siret : 392 499 679 00026 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

 
Aux membres de l’assemblée, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous  vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion 
de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Conventions soumises à l’approbation de l’organe délibérant 
 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions 
de l’article L. 612-5 du code de commerce. 

Fait à Sorgues,   
Le 11 juin 2025 
 
Aurélien MOREL 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la CRCC de Nîmes 

 
 
 
 
 
 
 
 

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK
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Etats financiers  
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Association LE VILLAGE
84300 CAVAILLON

Page : 2

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Concessions, Brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Créances usagers et comptes rattachés
    Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices  (IV)
Primes de remboursement des obligations  (V)
Ecarts de conversion actif  (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

4 928

1 112 106
180 949
739 197
355 310

1 327

1 060

16 861

2 411 738

33 072

38 897

54 465
293 450

600 809
1 301

1 021 994

3 433 732

4 928

524 055
137 001
431 309

1 097 293

1 097 293

588 051
43 948

307 888
355 310

1 327

1 060

16 861

1 314 445

33 072

38 897

54 465
293 450

600 809
1 301

1 021 994

2 336 439

433 394
51 555

364 578
326 901

1 311

1 828

18 054

1 197 621

33 684

15 504

158 862
246 472

1 040 347
1 322

1 496 190

2 693 811

154 657
7 607-

56 689-
28 408

15

768-

1 193-

116 824

612-

23 393

104 396-
46 978

439 538-
21-

474 196-

357 372-

35. 69
14. 75-
15. 55-

8. 69

1. 16

42. 03-

6. 61-

9. 75

1. 82-

150. 88

65. 72-
19. 06

42. 25-
1. 58-

31. 69-

13. 27-

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros. ARGAUNE

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK



Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 
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BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise :
    Apports
    Legs et donations
    Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges
Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement
Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif  (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

13 501

467 876

74 145-

1 035 223

1 442 455

280 988

280 988

1 720
10 146

1 695

84 288
463 063

52 085

612 997

2 336 439

612 997

13 501

443 927

23 948

1 126 509

1 607 886

3 722

3 722

21 760
12 317

7 376

79 670
468 042

60 663

432 374

1 082 203

2 693 811

649 829

23 948

98 094-

91 286-

165 431-

277 265

277 265

20 040-
2 171-

5 681-

4 618
4 979-

8 578-

432 374-

469 206-

357 372-

5. 39

409. 60-

8. 10-

10. 29-

NS

NS

92. 09-
17. 63-

77. 02-

5. 80
1. 06-

14. 14-

100. 00-

43. 36-

13. 27-

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros. ARGAUNE

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK



Exercice N
31/12/2024   12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12 

Association LE VILLAGE
84300 CAVAILLON

Page : 4

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

       Ventes de marchandises
       Production vendue de Biens et Services

       Production stockée
       Production immobilisée
       Subventions d'exploitation
       Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges
       Collectes
       Cotisations
       Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

       Achats de marchandises
       Variation de stock (marchandises)

       Achats de matières premières et autres approvisionnements
       Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

       Autres achats et charges externes
       Impôts, taxes et versements assimilés
       Salaires et traitements
       Charges sociales

       Dotations aux amortissements et aux provisions
              Sur immobilisations : dotations aux amortissements
              Sur immobilisations : dotations aux provisions
              Sur actif circulant : dotations aux provisions
              Pour risques et charges : dotations aux provisions

       Subventions accordées par l'association

       Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

       Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
       Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

715 601

23 393
63 371

1 512 806
1 084 311

52 846
1 760

83

3 454 172

277 721
612

728 946
128 356

1 939 506
413 495

123 104

19 190

3 630 930

176 758-

810 672

12 709
104 093

1 295 122
1 077 180

66 105
990

2 308

3 369 179

238 794
1 745

694 319
117 121

1 877 706
407 921

119 675

3 260

18 875

3 479 415

110 236-

95 071-

10 684
40 721-

217 684
7 131

13 259-
770

2 225-

84 993

38 927
1 133-

34 627
11 236
61 800

5 574

3 430

3 260-

315

151 515

66 521-

11. 73-

84. 06
39. 12-
16. 81

0. 66
20. 06-
77. 78
96. 38-

2. 52

16. 30
64. 93-

4. 99
9. 59
3. 29
1. 37

2. 87

100. 00-

1. 67

4. 35

60. 34-

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros. ARGAUNE

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK



Exercice N
31/12/2024   12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12 

Association LE VILLAGE
84300 CAVAILLON

Page : 5

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations
       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions et transferts de charges
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion
       Produits exceptionnels sur opérations en capital
       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
       Charges exceptionnelles sur opérations en capital
       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

       Impôts sur les bénéfices (IX)

Total des produits (I+III+V+VII)
Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. EXCEDENTS OU DEFICITS

1 151

1 151

177

177

974

175 784-

8 860
96 719

105 579

4 629

4 629

100 950

3 560 902
3 635 735

74 834-

688

74 145-

295

295

492

492

198-

110 434-

8 200
122 419

130 619

225

225

130 394

3 500 093
3 480 132

19 960

3 988

23 948

856

856

315-

315-

1 172

65 350-

659
25 700-

25 040-

4 404

4 404

29 444-

60 809
155 603

94 794-

3 300-

98 094-

290. 53

290. 53

64. 02-

64. 02-

592. 77

59. 18-

8. 04
20. 99-

19. 17-

NS

NS

22. 58-

1. 74
4. 47

474. 91-

82. 75-

409. 60-

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros. ARGAUNE

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK



Exercice N
31/12/2024   12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12 

Association LE VILLAGE
84300 CAVAILLON

Page : 6

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Dons en nature
       Prestations en nature
       Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Secours en nature
       Mise à disposition gratuite de biens
       Prestations en nature
       Personnel bénévole

TOTAL

22 328

147 992

170 320

22 328

147 992

170 320

28 614

135 739

164 353

28 614

135 739

164 353

6 286-

12 253

5 967

6 286-

12 253

5 967

21. 97-

9. 03

3. 63

21. 97-

9. 03

3. 63

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros. ARGAUNE

Guillaume Legriffon
Tampon CAC transparent OK
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de    2 336 438.87
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de    3 454 860.09 Euros et dégageant un déficit de
     74 145.46- Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Neant

Neant

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Neant

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

Description de l'objet social :
L'association Le Village a principalement pour mission l'accueil et l'accompagnement de personnes
en situation de grande précarité.
Description de la nature et du périmètre des activités sociales réalisées :
Le périmètre géographique d'action de l'association couvre le département du Vaucluse, en
particulier le sud du Vaucluse et Avignon.
Les actions mises en ouvre comprennent deux ateliers et chantiers d'insertion (ACI), centrés sur
deux principaux domaines : l'alimentation et l'écoconstruction.
L'association mène également des actions de veille sociale : logement accompagné (une pension de
famille, dispositif Logement d'Abord), hébergement d'urgence (pour les personnes exilées,
notamment en provenance d'Ukraine ou ayant des droits incomplets), maraudes, ainsi que trois
accueils de jour.
Description des moyens mis en ouvre :
Dans un contexte de forte évolution des soutiens publics aux actions sociales et de solidarité,
l'association engage en 2025 un travail de réorganisation structurelle. Cette démarche vise à restaurer
l'équilibre budgétaire d'ici 2026. Un plan d'action a été validé à cet effet.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 4 9 2 8
 Installations générales agencements aménagements des constructions 9 2 7 2 5 0 1 8 4 8 5 6
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 7 7 5 8 9 3 3 6 0
 Installations générales agencements aménagements divers 5 3 6 0 9 6 2 1 4 1 7
 Matériel de transport 6 9 2 7 8
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 0 8 5 7 3 3 8 3 3
 Immobilisations corporelles en cours 3 2 6 9 0 1 2 1 3 2 6 4

TOTAL 2 1 4 5 6 8 8 4 2 6 7 3 0
 Autres participations 1 3 1 1 1 5
 Autres titres immobilisés 1 8 2 8 2 4 7 8
 Prêts, autres immobilisations financières 1 8 0 5 4 1 2 1 7

TOTAL 2 1 1 9 4 3 7 1 0
TOTAL GENERAL 2 1 7 1 8 1 0 4 3 0 4 4 0

Attestation de présentation des comptesDossier N° 000917  en Euros.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 4 9 2 8 4 9 2 8
 Installations générales agencements aménagements constr. 0 - 1 1 1 2 1 0 6 1 1 1 2 1 0 6
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 8 0 9 4 9 1 8 0 9 4 9
 Installations générales agencements aménagements divers 0 5 5 7 5 1 3 5 5 7 5 1 3
 Matériel de transport 6 9 2 7 8 6 9 2 7 8
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 1 2 4 0 6 1 1 2 4 0 6
 Immobilisations corporelles en cours 1 8 4 8 5 6 0 - 3 5 5 3 1 0 3 5 5 3 1 0

TOTAL 1 8 4 8 5 6 0 - 2 3 8 7 5 6 2 2 3 8 7 5 6 2
 Autres participations 1 3 2 7 1 3 2 7
 Autres titres immobilisés 3 2 4 6 1 0 6 0 1 0 6 0
 Prêts, autres immobilisations financières 2 4 1 0 1 6 8 6 1 1 6 8 6 1

TOTAL 5 6 5 6 1 9 2 4 8 1 9 2 4 8
TOTAL GENERAL 1 8 4 8 5 6 5 6 5 6 2 4 1 1 7 3 8 2 4 1 1 7 3 8

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 4 9 2 8 4 9 2 8
 Installations générales agencements aménagements constr. 4 9 3 8 5 6 3 0 1 9 9 5 2 4 0 5 5
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 2 6 0 3 4 1 0 9 6 7 1 3 7 0 0 1
 Installations générales agencements aménagements divers 2 1 4 0 8 9 6 7 9 8 1 0 2 8 2 0 7 0
 Matériel de transport 5 2 6 7 4 6 7 3 6 0 5 9 4 1 0
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 8 2 6 0 7 7 2 2 2 8 9 8 2 9

TOTAL 9 6 9 2 6 1 1 2 3 1 0 5 1 1 0 9 2 3 6 5
TOTAL GENERAL 9 7 4 1 8 8 1 2 3 1 0 5 1 1 0 9 7 2 9 3

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.générales agenc.aménag.constr. 3 0 1 9 9
 Instal.techniques matériel outillage indus. 1 0 9 6 7
 Instal.générales agenc.aménag.divers 6 7 9 8 1
 Matériel de transport 6 7 3 6
 Matériel de bureau informatique mobilier 7 2 2 2

TOTAL 1 2 3 1 0 5
TOTAL GENERAL 1 2 3 1 0 5
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 1 3 5 0 1 1 3 5 0 1
 Réserves 4 4 3 9 2 7 2 3 9 4 8 4 6 7 8 7 6

 Excédent ou déficit de l'exercice 2 3 9 4 8 2 3 9 4 8 7 4 1 4 5 7 4 1 4 5 -

 Situation nette 4 8 1 3 7 7 2 3 9 4 8 2 3 9 4 8 7 4 1 4 5 4 0 7 2 3 1

 Subventions d'investissement 1 1 2 6 5 0 9 4 3 7 8 9 5 6 6 4 1 0 3 5 2 2 3

 TOTAL I 1 6 0 7 8 8 6 2 3 9 4 8 2 8 3 2 6 1 6 9 8 0 9 1 4 4 2 4 5 5
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des provisions

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Sur comptes clients 3 2 6 0 3 2 6 0

TOTAL 3 2 6 0 3 2 6 0
TOTAL GENERAL 3 2 6 0 3 2 6 0

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 3 2 6 0

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 1 6 8 6 1 1 6 8 6 1
 Autres créances clients 5 4 4 6 5 5 4 4 6 5
 Personnel et comptes rattachés 2 4 7 2 4 7
 Divers état et autres collectivités publiques 2 8 5 7 4 9 2 8 5 7 4 9
 Débiteurs divers 7 4 5 4 7 4 5 4
 Charges constatées d'avance 1 3 0 1 1 3 0 1

TOTAL 3 6 6 0 7 7 3 6 6 0 7 7
 Montant des prêts accordés en cours d'exercice 1 0
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 1 0

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 1 7 2 0 1 7 2 0
 Emprunts et dettes financières divers 1 0 1 4 6 1 0 1 4 6
 Fournisseurs et comptes rattachés 8 4 2 8 8 8 4 2 8 8
 Personnel et comptes rattachés 3 1 1 3 3 7 3 1 1 3 3 7
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 4 5 9 9 9 1 4 5 9 9 9
 Autres impôts taxes et assimilés 5 7 2 7 5 7 2 7
 Autres dettes 5 2 0 8 5 5 2 0 8 5

TOTAL 6 1 1 3 0 2 6 1 1 3 0 2
 Emprunts souscrits en cours d'exercice 9 4 8 9
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 3 1 6 0 0

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Constructions Linéaire 10 à 50 ans
Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans
Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans
Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans
Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dépréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances usagers et comptes rattachés 1 0 3 5 1

    Autres créances 2 9 2 4 3 4
    Total 3 0 2 7 8 4

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 1 9 1
    Dettes fiscales et sociales 2 4 8 9 6 7
    Autres dettes 4 6 9 9 8
    Total 2 9 9 1 5 6

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 1 3 0 1
    Total 1 3 0 1
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Rémunération des dirigeants

En application de l'article article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, le montant total des
rémunérations pour l'exercice clos le 31/12/2024 versées aux trois plus hauts cadres dirigeants,
bénévoles et salariés de l'association, s'élève à 142.875 Euros.

Ces rémunérations comprennent les caractéristiques suivantes :

* Rémunérations : 142.875 euros
* Avantages en nature : néant

Valorisation des contributions volontaires

Bénévolat

Les heures de bénévolat ont été valorisées de la façon suivante sur cet exercice :
9027 heures * 11.88 € = 107.240 euros
Charges sociales à 38% de taux moyen = 40.751 euros
Total Bénévolat = 147.992 euros

Dons en nature : 22.328 €

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 3.504 euros facturés au titre du contrôle légal des comptes.
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